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1. L'ENTREPRENEUR À LA RESPONSABILITÉ DE FAIRE

LOCALISER TOUS LES SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES

EXISTANTS CONNUS (MONTRÉS OU NON AUX PLANS) PAR

LES PROPRIÉTAIRES DE CES SERVICES. LES POSITIONS

ET ÉLÉVATIONS DES DIFFÉRENTES STRUCTURES ET

SERVICES EXISTANTS (UTILITÉS PUBLIQUES OU
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SOUTERRAINS DES UTILITÉS PUBLIQUES, LES POTEAUX
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DE COMMENCER LES TRAVAUX,
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PROFIL DU FOSSÉ

"A"

"A"

TUYAU

ÉPAISSEUR 300 mm

SABLE (MG112)

COUPE  "A-A"

COUPE TRANSVERSALE

1.5

1

FOND DU FOSSÉ

10% DU Ø 

FOND DU FOSSÉ

RADIER DU TUYAU

ÉPAISSEUR 300 mm

SABLE (MG112)

COUPE TYPE INSTALLATION DE PONCEAU

TERRE VÉGÉTALE ET

ENGAZONNEMENT

HYDRAULIQUE TYPE H-1

MATÉRIAUX GRANULAIRE

(VOIR COUPE DU SENTIER)

3.0m

SENTIER PIÉTONNIER

TERRE VÉGÉTALE 100 mm ET ENSEMENCEMENT HYDRAULIQUE H1

FONDATION MG-20 100 mm @ 98% DU PROCTOR

FONDATION MG-56 200 mm @ 98% DU PROCTOR

GÉOTEXTILE TYPE II POUR ENROBER LA FONDATION GRANULAIRE
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HAUTS DE TALUS PROJETÉS

(PENTE DE 1.5 H : 1.0 V)

4 PONCEAUX 1050Ø

L= 10m  P= 0.15%

ZONE DE

REMBLAYAGE

A

A

BB

BOÎTE AUX LETTRES

REPÈRE DE CONDUITE DE GAZ / TÉLÉPHONE

BOÎTE DE JONCTION TÉLÉPHONIQUE

REPÈRE DE CONDUITE D'AQUEDUC
A

000,000

T

A

EXISTANT

LÉGENDE

CONDUITE D'AQUEDUC

VANNE

POTEAU INCENDIE

CHAMBRE DE VANNE

ÉLÉMENT DE VIDANGE

BOITIER DE SERVICE

SYSTÈME DE REPÉRAGE D'AQUEDUC

AQUEDUC

PROJETÉ

FOSSÉ DROIT

FOSSÉ GAUCHE

VOIRIE

LIMITE DE MATÉRIAUX GRANULAIRES

BORDURE

TROTTOIR

LIMITE DE PAVAGE

GLISSIÈRE DE SÉCURITÉ

CABLE TÉLÉPHONIQUE SOUTERRAIN

CABLE ÉLECTRIQUE SOUTERRAIN

SERVICE D'UTILITÉ PUBLIQUE

ACCOTEMENT ET HAUT DE TALUS

LUMINAIRE

ARBRE / ARBUSTE / SOUCHE

CLÔTURE

CONDUITE DE GAZ

PYLÔNE

BAS DE TALUS

HAUBAN

HAIE

AMÉNAGEMENT

POTEAU ÉLECTRIQUE OU TÉLÉPHONIQUE

PUITS

BORNE

ÉLÉVATION

LIMITE D'EMPRISE

LIMITE DE BOISÉ

DIVERS

ENSEIGNE / PANNEAU SIGNALISATION

MUR DE SOUTÈNEMENT

FORAGE / PUITS D'OBSERVATION

HAUT DE TALUS

CENTRE LIGNE

FOSSÉ

LIMITE DE PROPRIETÉ

G

STATION

POINT GEODÉSIQUE OU ALTIMÉTRIQUE

ROC

NIVEAU D'EAU

BRANCHEMENTS (VOIR TABLEAU)

1 @ 13 1 @ 13

T

TG

T

S

CHAMBRE DE VIDANGE

CHAMBRE DE PURGEUR D'AIR

CHAMBRE D'ADMISSION ET D'ÉVACUATION D'AIR

ÉGOUT

CONDUITE DE REFOULEMENT

PUISARD

REGARD

CONDUITE D'ÉGOUT PLUVIAL

CONDUITE D'ÉGOUT UNITAIRE

CONDUITE D'ÉGOUT DOMESTIQUE

REGARD PUISARD

POSTE DE POMPAGE

DRAIN

EXISTANT PROJETÉ EXISTANT PROJETÉ EXISTANT PROJETÉ EXISTANT PROJETÉ EXISTANT PROJETÉ

PLAN PRÉLIMINAIRE

NE PAS UTILISER À DES FINS D'APPEL D'OFFRES

OU DE CONSTRUCTION

PENSER À RECYCLER !

FORMAT A1 ISO 216

APPROUVÉ PAR:

VERIFIÉ PAR:

ÉCHELLE:

PROJETÉ PAR:

DOSSIER:

DATE:

PARDESCRIPTIONDATE

DESSINÉ PAR:

SCEAUX :

REV.

Ville de
BÉCANCOUR
Centre-du-Québec

NOTES :

1. L'ENTREPRENEUR À LA RESPONSABILITÉ DE FAIRE

LOCALISER TOUS LES SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES

EXISTANTS CONNUS (MONTRÉS OU NON AUX PLANS) PAR

LES PROPRIÉTAIRES DE CES SERVICES. LES POSITIONS

ET ÉLÉVATIONS DES DIFFÉRENTES STRUCTURES ET

SERVICES EXISTANTS (UTILITÉS PUBLIQUES OU

MUNICIPAUX) APPARAISSANT AUX PLANS NE SONT

QU'APPROXIMATIVES,  L'ENTREPRENEUR DEVRA EN

VERIFIER L'EXACTITUDE AU CHANTIER.

(art. 1.5.1 SECTION D)

2. L'ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER SES TRAVAUX,

S'IL Y A LIEU, AVEC TOUS LES AUTRES ENTREPRENEURS,

COMPAGNIES OU SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES QUI

EXÉCUTERAIENT DES TRAVAUX DE QUELQUE NATURE

QUE CE SOIT DURANT LA PÉRIODE D'EXÉCUTION DES

TRAVAUX DU PRÉSENT CONTRAT.

(art. 4.10.1 SECTION D)

3. L'ENTREPRENEUR DOIT PROTÉGER ET REMETTRE EN

BON ÉTAT LES CONDUITES D'ÉGOUTS ET D'AQUEDUC

EXISTANTES, LES CABLES ET LES MASSIFS

SOUTERRAINS DES UTILITÉS PUBLIQUES, LES POTEAUX

ÉLECTRIQUES ET TÉLÉPHONIQUES AINSI QUE LES

AMÉNAGEMENTS DES PROPRIÉTÉS PRIVÉES.

(art. 7.4.1 SECTION D)

4. L'ENTREPRENEUR DOIT NETTOYER SANS DÉLAIS LES

RUES SALIES À L'OCCASION DE SES TRAVAUX.

(art. 8.4.5 SECTION D)

L'ENTREPRENEUR DOIT, AVANT

DE COMMENCER LES TRAVAUX,

VÉRIFIER TOUTES COTES ET

MESURES SUR PLACE.

VOIRIE

ST-GRÉGOIRE

SENTIER PIÉTONNIER

ABORDS DU PONT LAVIOLETTE

DESSINS PARTICULIERS

12 MAI 2017

RUE
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Dérogation en zone inondable  
Sentier piétonnier aux abords du pont Laviolette 
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1. Identification du demandeur  
 
La ville de Bécancour a déposé, à la MRC de Bécancour, une demande de 
dérogation, en zone inondable, au schéma d’aménagement et de développement 
révisé (SADR) ainsi qu’au règlement de contrôle intérimaire (RCI).  

2. Description du projet et admissibilité 
 
Le projet vise la mise en valeur des aménagements aux abords du pont 
Laviolette afin de créer une signature visuelle, créer une zone identitaire pour les 
Bécancourois, maximiser la porte d’entrée, développer la fierté citoyenne, 
éduquer et sensibiliser la population, préserver la biodiversité végétale et 
animale et favoriser l’accès aux citoyens aux abords du fleuve Saint-Laurent. 
L’aménagement d’un sentier en poussière de pierre, la construction d’un petit 
trottoir et d’un escalier de bois montant vers la digue, l’aménagement d’un 
sentier fauché sur une portion de la digue et la conception de cinq panneaux 
d’interprétation caractérisent le projet d’aménagement. Conformément aux 
dispositions prévues au document complémentaire ainsi qu’au règlement de 
contrôle intérimaire (RCI), l’aménagement d’un fonds de terre à des fins 
récréatives nécessitant des travaux de remblai et de délai est admissible à une 
dérogation puisque les travaux se situent en zone inondable (grand et faible 
courant). 

3. Analyse par le comité d’aménagement  
 
Le comité d’aménagement, lors de la séance du 6 septembre dernier, a analysé 
la demande en vertu de son acceptabilité basée sur les conditions suivantes :  
 
a) que soient assurées la sécurité des personnes et la protection des biens, 

tant privés que publics;  

b) que l’ouvrage puisse être immunisé selon les dispositions de l’article 9.7.4.4 

du document complémentaire au SADR, selon les dispositions prévues à 

l’article 32.4 du RCI ou selon les dispositions prévues dans la demande;  

c) que soit assurée l’intégrité de ces territoires en évitant le remblayage et en 

démontrant que l’ouvrage proposé ne peut raisonnablement être localisé 

hors de la plaine inondable;  

d) que soit assuré l’écoulement naturel des eaux et des glaces et que les 

modifications à l’écoulement ne génèrent pas de risques d’érosion;  
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e) que soient protégées la flore typique des milieux humides, les espaces 

menacées ou vulnérables et la faune et qu’elles n’encourent pas de 

dommage;  

f) que la MRC juge opportun et pertinent que l’ouvrage soit réalisé.  

 
3.1 L’acceptabilité de la demande 

Dans un premier temps, le service de l’aménagement a vérifié les  documents 
transmis et confirme que le dossier technique comprend l’ensemble des 
éléments cités à l’article 9.7.6.3 du document complémentaire au SADR et à 
l’article 35.3 du RCI. Le projet fût, par la suite, analysé en fonction de son 
acceptabilité et de la pertinence d’accorder la dérogation.  
 
a) La sécurité des personnes et la protection des biens tant privés que publics 

 
Le projet ne présente aucun impact sur la sécurité des personnes et la protection 
des biens puisqu’il s’agit d’une infrastructure au sol et qu’aucun bâtiment n’est 
implanté sur le site en question.  
 
b) L’immunisation de la structure  

 
Aucune mesure d’immunisation prévue puisqu’il s’agit d’un sentier piétonnier.  
 
c) L’intégrité du territoire  

 
Le projet vise à mettre en valeur les terres publiques du secteur de la rive sud du 
pont Laviolette, porte d’entrée de la Ville de Bécancour mais aussi de la région 
administrative du Centre-du-Québec et de la MRC de Bécancour, afin de créer 
un milieu significatif et identitaire permettant d’obtenir un impact visuel positif 
pour les visiteurs.  
 
Les objectifs du projet sont les suivants :  

 répondre aux nombreux questionnements que suscitent 
l’aménagement de Canards illimités;  

 donner de l’information sur les espèces qui le fréquentent;  
 sensibiliser la population aux pertes d’habitats et aux différentes 

problématiques liées au phragmite.  
 
Il s’agit d’un projet de mise en valeur d’un site existant, le projet ne peut donc 
être réalisé en dehors de la zone inondable.  
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d) L’écoulement naturel des eaux  
 

L’écoulement des eaux ne sera pas affecté par l’aménagement du sentier. De 
plus, le sentier est contigu à un milieu humide d’envergure pouvant accueillir les 
crues printanières.  
 
e) La protection des milieux humides, de la flore, et de la faune et ses habitats 

 
Le projet pourrait entraîner la perte d’un milieu humide pour faire place à 
diverses cultures. Les impacts du projet sur les habitats et les espèces fauniques 
et floristiques seront faibles puisque les secteurs touchés sont des milieux déjà 
fortement perturbés.  
 
Une caractérisation environnementale complète fait partie intégrante de la 
demande de même qu’une séquence d’atténuation présentée à la demande de 
certificat d’autorisation.  
 
f) L’opportunité que soient réalisés les travaux  

 
Le sentier permettra une sensibilisation environnementale ainsi qu’une mise en 
valeur d’une zone naturelle de grande ampleur. Le sentier dévoilera également 
un point du vue exceptionnel sur le fleuve. Le projet devrait donc être bien 
accepté de la population.  

4. Recommandation du comité d’aménagement  
 
Suite à la présentation du projet par la directrice du service de l’aménagement et 
à l’analyse des documents déposés, le comité d’aménagement juge, par la 
résolution # 2017-09-26, que la demande est, d’une part, admissible à une 
dérogation et que son acceptabilité et sa pertinence ont été démontrées dans le 
rapport déposé par la ville. Le projet répond aux conditions énoncées à l’article 
9.7.6.2 du document complémentaire au SADR ainsi qu’à l’article 35.2 du RCI et 
dont les principaux éléments sont énumérés dans les différents documents 
fournis par la ville.  
 
Le comité d’aménagement recommande donc l’amorce des procédures de 
modifications au SADR ainsi qu’au RCI selon les calendriers joints au présent 
rapport. 
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1. Identification du demandeur  
 
Le ministère des Transports, de la mobilité durable et de l’électrification des 
Transports a déposé, à la MRC de Bécancour, une demande de dérogation, en 
zone inondable, au schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) 
ainsi qu’au règlement de contrôle intérimaire (RCI). 

2. Description du projet et admissibilité 
 
La route 132 à Bécancour, aux limites des secteurs de Saint-Grégoire et de 
Sainte-Angèle-de-Laval, traverse la rivière Godefroy par l’entremise d’un pont 
(structure P-05255). Ce pont, construit en 1937, présente diverses déficiences, a 
atteint sa fin de vie utile et doit être remplacé. Conformément aux dispositions 
prévues au document complémentaire ainsi qu’au règlement de contrôle 
intérimaire (RCI), le remplacement du pont est assimilable à une reconstruction 
de l’infrastructure et une dérogation est exigée puisque les travaux se situent en 
zone inondable (grand et faible courant) 
 
La structure projetée aura deux travées de 32 mètres avec une pile au centre de 
la rivière. Actuellement, le pont a deux piles en rivière. La mise aux normes du 
nouveau pont entraînera un élargissement de la chaussée et de ses remblais 
aux approches du pont.  

3. Analyse par le comité d’aménagement  
 
Le comité d’aménagement, lors de la séance du 6 septembre dernier, a analysé 
la demande en vertu de son acceptabilité basée sur les conditions suivantes :  
 
a) que soient assurées la sécurité des personnes et la protection des biens, 

tant privés que publics;  

b) que l’ouvrage puisse être immunisé selon les dispositions de l’article 9.7.4.4 

du document complémentaire au SADR, selon les dispositions prévues à 

l’article 32.4 du RCI ou selon les dispositions prévues dans la demande;  

c) que soit assurée l’intégrité de ces territoires en évitant le remblayage et en 

démontrant que l’ouvrage proposé ne peut raisonnablement être localisé 

hors de la plaine inondable;  

d) que soit assuré l’écoulement naturel des eaux et des glaces et que les 

modifications à l’écoulement ne génèrent pas de risques d’érosion;  
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e) que soient protégées la flore typique des milieux humides, les espaces 

menacées ou vulnérables et la faune et qu’elles n’encourent pas de 

dommage;  

f) que la MRC juge opportun et pertinent que l’ouvrage soit réalisé.  

 
3.1 L’acceptabilité de la demande 

Dans un premier temps, le service de l’aménagement a vérifié les  documents 
transmis et confirme que le dossier technique comprend l’ensemble des 
éléments cités à l’article 9.7.6.3 du document complémentaire au SADR et à 
l’article 35.3 du RCI. Le projet fût, par la suite, analysé en fonction de son 
acceptabilité et de la pertinence d’accorder la dérogation.  
 
a) La sécurité des personnes et la protection des biens tant privés que publics 

 
Les plans du nouveau pont respecteront les normes de conception notamment 
au niveau de la visibilité, de la largeur des voies, des glissières de sécurité et de 
la signalisation adéquate dans l’optique d’assurer la sécurité des personnes. De 
plus, la structure du pont a été conçue de manière à résister aux glaces et aux 
crues sans créer de rehaussement des eaux. La pile de moins en rivière et 
l’ouverture plus grande feront en sorte d’augmenter la capacité de la structure à 
faire passer les crues et les glaces, ce qui réduira les risques d’embâcles et 
d’inondations, assurant ainsi la protection des biens.  
 
b) L’immunisation de la structure  

 
Le type de structure est choisi en fonction de son poids et de sa résistance aux 
glaces et aux crues. Les normes d’immunisation seront respectées et un 
certificat relatif à l’immunisation sera disponible lorsque les plans finaux seront 
complétés.  
 
c) L’intégrité du territoire  

 
La route et le pont ne peuvent raisonnablement pas être déplacés hors de la 
zone inondable. Cette infrastructure en place depuis plus de 80 ans a permis le 
développement de la région grâce, entre autres, à ce lien.  
 
d) L’écoulement naturel des eaux  

 
L’ouvrage est conçu pour permettre le passage des crues et des glaces et offrira 
une capacité supérieure à ce qui prévaut actuellement. Le rehaussement des 
eaux provoqué par le structure sera inférieur à l’actuel et réduira les risques 
d’érosion. Le rapport hydraulique joint à la demande est précis et complet.  
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e) La protection des milieux humides, de la flore, et de la faune et ses habitats 

 
Le ministère, lors de la réalisation des travaux, respectera les exigences émises 
par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
aux changements climatiques et par le ministère des Forêts, de la Faunes et des 
parcs. Le rapport présenté par le ministère résume les principaux impacts 
environnementaux et les mesures d’atténuation prévues suite à la caractérisation 
environnementale réalisée par le groupe DDM.  
 
f) L’opportunité que soient réalisés les travaux  

 
La population n’a pas été sondée mais le service de l’aménagement est d’avis 
que la reconstruction du pont sera positivement reçue par la population. Tel que 
mentionné au rapport, une structure neuve requerra peu d’interventions pour de 
nombreuses années et devrait réduire les entraves routières, deux éléments 
appréciés des utilisateurs.  

4. Recommandation du comité d’aménagement  
 
Suite à la présentation du projet par la directrice du service de l’aménagement et 
à l’analyse des documents déposés, le comité d’aménagement juge, par la 
résolution # 2017-09-27, que la demande est, d’une part, admissible à une 
dérogation et que son acceptabilité et sa pertinence ont été démontrées dans le 
rapport déposé par le ministère. Le projet répond aux conditions énoncées à 
l’article 9.7.6.2 du document complémentaire au SADR ainsi qu’à l’article 35.2 du 
RCI et dont les principaux éléments sont énumérés et justifiés à la section 3.1 du 
présent rapport d’analyse.  
 
Le comité d’aménagement recommande donc l’amorce des procédures de 
modifications au SADR ainsi qu’au RCI selon les calendriers joints au présent 
rapport. 
 
Le comité d’aménagement recommande également au conseil des maires 
d’exiger une copie du certificat relatif à l’immunisation de la structure pour 
assurer ainsi le respect des normes d’immunisation prévues.  
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